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©  Enveloppe  sous  vide  pour  tube  intensificateur  d'images  radiologiques. 

  Selon  l'invention,  cette  enveloppe  comporte  une  fenêtre 
d'entrée  (10),  solidaire  d'un  corps  central  (2,  3,  12)  en  alliage 
ferreux,  qui  est  réalisée  en  un  alliage  d'aluminium  et  de 
magnésium  de  la  série  5000.  Cette  fenêtre  d'entrée  est 
encastrée  dans  une  pièce  en  aluminium  (11),  de  la  série 
1000,  à  laquelle  elle  est  soudée.  La  pièce  en  aluminium - 
(11)  est  brasée  par  brasure  à  l'eutectique  aluminium-silicium 
ou  aluminium-silicium-magnésium  au  corps  central  (12). 



La  présente  invention  concerne  une  enveloppe  sous 
vide  pour  tube  intensificateur  d'images  radiologiques. 

Les  enveloppes  sous  vide  pour  tubes  intensificateurs 
d'images  radiologiques  comportent  essentiellement  un  corps 
central  de  révolution  dont  les  extrémités  sont  terminées  par 
une  fenêtre  d'entrée  destinée  au  passage  du  rayonnement 
à  intensifier  et  par  une  fenêtre  de  sortie  du  rayonnement 
visible. 

Jusqu'à  ces  demiers  temps,  les  fenêtres  d'entrée 
étaient  habituellement  réalisées  en  verre,  ce  qui  posait  peu 
de  problèmes  de  scellement  avec  le  corps  central  même 
lorsque  celui-ci  était  réalisé  en  partie  en  métal  ferreux,  car 
les  scellements  verre-métal  sont  bien  connus  de  l'homme 
de  l'art.  Toutefois,  l'utilisation  du  verre  pour  les  fenêtres 
d'entrée  pose  un  certain  nombre  de  problèmes.  Ainsi,  l'ab- 
sorption  du  rayonnement,  en  particulier  du  rayonnement  X, 
et  la  diffusion  du  rayonnement  sont  très  importantes  et 
augmentent  avec  la  taille  du  tube.  L'utilisation  d'une  fenêtre 
d'entrée  en  verre  entraîne  donc  une  limitation  considérable 
des  performances  du  tube  telles  que  le  contraste,  la 
résolution... 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  on  a  proposé  de 
réaliser  des  fenétres  d'entrée  en  métal  perméable  au 
rayonnement  à  intensifier. 

Ainsi  on  a  proposé  de  réaliser  des  fenêtres  d'entrée 
concaves  en  titane  ou  en  acier.  Cette  forme  de  fenêtre 
d'entrée  conduit  à  de  faibles  épaisseurs  de  métal  et  donne 
des  fenêtres  peu  absorbantes,  mais  néanmoins  suffisam- 
ment  résistantes  pour  supporter  la  pression  atmosphérique. 
Une  épaisseur  de  250  micromètres  de  titane  permet  la 
transmission  d'environ  88  %  du  flux  de  rayons  X  et  une 
épaisseur  de  100  micromètres  d'acier  inoxydable  permet  la 
transmission  d'environ  88  %  du  flux  de  rayons  X. 

Cependant  la  forme  concave  de  ces  fenêtres  entraîne 
lors  de  la  mise  sous  vide  divers  inconvénients. 

L'écran  d'entrée  du  tube  étant  convexe  pour  les  be- 
soins  de  l'optique  électronique,  il  faut  si  l'on  utilise  une 
fenêtre  concave  allonger  le  tube  d'une  quantité  égale  à  la 
flèche  de  la  fenêtre  d'entrée.  Or  cette  flèche  est  d'autant 
plus  importante  que  le  champ  d'entrée  de  l'IIR  est  plus 
grand. 

Le  plan  d'entrée  du  tube  s'éloigne  de  l'écran  d'entrée. 
A  cause  de  la  projection  conique  à  partir  du  foyer  du  tube 
générateur  de  rayons  X,  le  champ  d'entrée  réel  du  tube, 
mesuré  dans  le  plan  d'entrée,  se  trouve  réduit  par  rapport 
au  champ  utile  de  l'écran  d'entrée. 

Enfin,  à  cause  de  la  projection  sur  une  surface  con- 
vexe,  à  champ  d'entrée  égal,  la  distorsion  augmente. 

On  a  aussi  proposé  de  réaliser  des  fenêtres  en  alu- 
minium  ou  en  alliage  d'aluminium  de  forme  convexe.  Cette 
forme  permet  une  bonne  résistance  mécanique  de  la  pièce 
soumise  à  la  pression  atmosphérique.  Pour  un  diamètre  de 
230  mm,  son  épaisseur  peut  être  de  0,8  mm  seulement  La 
diffusion  est  alors  très  faible  et  94  %  des  rayons  x  sont 
transmis.  Dans  ce  cas,  différentes  techniques  sont  utilisées 
pour  réaliser  le  scellement  de  la  fenêtre  sur  le  corps 
central. 

Le  scellement  entre  la  fenêtre  et  le  corps  central  peut 
être  réalisé  par  soudage  par  thermo-compression.  Il  y  a 
diffusion  à  l'état  solide  de  l'aluminium  de  la  fenêtre  et  d'un 
revêtement  métallique  déposé  sur  le  métal  ferreux  du  corps 
central,  à  une  température  inférieure  à  celle  de  leur  fusion. 
Il  faut  que  les  surfaces  de  contact  soient  planes,  excluant 
de  ce  fait  le  type  de  géometrie  cylindre  sur  cylindre.  Dans 
ce  cas,  la  fenêtre  convexe  en  aluminium  ou  en  alliage 
d'aluminium  comporte  un  flasque  périphérique  annulaire  et 

l'assemblage  entre  la  fenêtre  et  le  corps  nécessite  soit  que 
le  corps  comporte  un  flasque  annulaire  perpendiculaire  à 
l'axe  du  tube,  soit  l'utilisation  d'un  anneau  de  connexion  en 
forme  de  L  ou  de  S. 

Ainsi, si  cette  technologie  permet  d'obtenir  des  tubes 
de  longueur  optimisée,  elle  présente  l'inconvénient  d'ac- 
croître  considérablement  le  diamètre  hors-tout  du  tube.  Un 
autre  inconvénient  de  cette  technologie  est  qu'il  faut  ajuster 
divers  paramètres  tels  que  la  température,  la  pression 
mécanique  exercée,  et  le  temps  de  maintien  en  contact  des 
pièces.  Cela  nécessite  du  temps  et  de  l'énergie,  et  rend  le 
procédé  coûteux  industriellement  dans  sa  mise  en  oeuvre 
et  son  exploitation. 

Une  autre  solution  de  l'art  antérieur  consiste  à  utiliser 
une  fenêtre  de  forme  convexe  comportant  une  couche  de 
cuivre  plaquée  sur  une  couche  d'aluminium  dans  laquelle  la 
couche  de  cuivre  est  enlevée  dans  la  partie  soumise  au 
rayonnement  et  la  couche  d'aluminium  est  enlevée  sur  la 
périphérie  d'un  méplat  entourant  la  calotte  convexe,  en 
réservant  un  recouvrement  localisé  des  deux  couches.  Le 
cuivre  est  ensuite  soudé  par  soudage  à  l'arc  électrique  le 
long  d'une  lèvre  réslisée  sur  le  corps  central  métallique  qui 
peut  être  en  acier  inoxydable. 

On  retrouve  dans  ce  cas  les  mêmes  problèmes  de 
diamètre  hors  tout  du  tube  qu'avec  le  soudage  par  thermo- 
compression.  D'autre  part,  il  est  difficile  d'obtenir  un 
matériau  à  deux  couches  fabriqué  industriellement  et  qui 
présente  toujours  la  même  qualité  d'ahérence  réciproque 
avec  étanchéité  au  vide.  En  outre,  il  faut  réaliser 
l'enlèvement  du  métal  avant  de  pouvoir  réaliser  le  soudage. 

La  présertte  invention  a  pour  but  de  fournir  une  nou- 
velle  structure  d'enveloppe  sous  vide  pour  tube  intensifica- 
teur  d'images  radiologiques  comportant  une  fenêtre  qui  ne 
présente  pas  les  inconvénients  des  fenêtres  de  fart 
antérieur. 

La  présente  invention  a  aussi  pour  but  une  nouvelle 
structure  d'enveloppe  sous  vide  pour  tube  intensificateur 
d'images  radiologiques  qui  soit  facile  et  rapide  à  réaliser. 

La  présente  invention  concerne  une  enveloppe  sous 
vide  pour  tube  intensificateur  d'images  radiologiques  com- 
portant  une  fenêtre  d'entrée  solidaire  d'un  corps  central  en 
alliage  ferreux,  caractérisée  en  ce  que  la  fenêtre  d'entrée 
est  réalisée  en  un  alliage  d'aluminium,  et  de  magnésium  de 
la  série  5000  et  est  encastrée  dans  une  pièce  en  alu- 
minium,  de  la  série  1000,  à  laquelle  elle  est  soudée,  cette 
pièce  étant  brasée  par  brasure  à  l'eutectique  aluminium- 
silicium  ou  aluminium-silicium-magnésium  au  corps  central. 

D'autres  objets,  caractéristiques  et  résultats  de  l'inven- 
fion  ressortiront  de  la  description  suivante,  donnée  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  et  illustrée  par  les  figures  annexées 
qui  représentent ; 

-  la  figure  1,  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un  tube 
intensificateur  d'images  radiologiques  comportant  une  enve- 
loppe  sous  vide  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention 

- les  figures  2  à  5,  des  vues  en  coupe  illustrant  divers 
modes  de  réalisation  de  l'enveloppe  sous  vide  selon  l'inven- 
fion. 

Sur  les  différentes  figures,  les  mêmes  repères 
désignent  les  mêmes  éléments,  mais.  pour  des  raisons  de 
clarté,  les  cotes  et  proportions  des  divers  éléments  ne  sont 
pas  respectées. 



La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
tube  intensificateur  d'images  radiologiques  comportant  une 
enveloppe  sous  vide  selon  un  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 

On  désigne  par  la  référence  1  une  partie  du  corps 
central  de  révolution.  Cette  partie  se  compose  d'un  cylindre 
en  verre  se  terminant  par  une  fenêtre  de  sortie  également 
en  verre. 

Le  cylindre  en  verre  est  soudé  à  un  anneau  in- 
termédiaire  2.  Cet  anneau  intermédiaire  est  réalisé  en  fer 
ou  en  alliage  de  fer,  de  préférence  en  un  alliage  fer-nickel- 
cobalt  tel  que  le  Dilver  ou  en  un  alliage  fer-nickel  tel  que  le 

Carpenter. 
L'anneau  intermédiaire  est  prévu  pour  faciliter  le  sou- 

dage  sur  le  cylindre  en  verre  notamment,  lorsque  le  reste 
du  corps  central  de  révolution  3  est  réalisé  en  acier  inoxy- 
dable.  Toutefois,  il  est  évident  pour  l'homme  de  l'art  que  les 
pièces  2  et  3  peuvent  ne  constituer  qu'une  seule  pièce 
lorsqu'elles  sont  réalisées  dans  le  même  matériau. 

On  a  schématisé  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  les  princi- 
paux  éléments  constituant  le  tube  intensificateur  d'images 
radiologiques  tels  que  le  scintillateur  et  la  photocathode,  qui 
portent  la  référence  4,  les  électrodes  5,  6,  7  d'accélération 
et  de  focalisation,  t'écran  de  sortie  8,  et  la  demière 
électrode  ou  anode  9. 

Selon  l'invention,  la  fenêtre  d'entrée  10  est  réalisée  en 
un  alliage  d'aluminium  et  de  magnésium  de  la  série  5000, 
comme  par  exemple  le  5086  ou  AG4  MC.  La  série  dont  il 
est  question  est  définie  comme  de  nombreuses  autres  par 
des  normes  américaines  bien  connues  des  spécialistes. 
Ces  alliages  sont  suffisamment  rigides  pour  supporter  les 
efforts  mécaniques  dus  à  la  différence  de  pressions  existant 
entre  l'intérieur  et  l'extérieur  du  tube.  L'AG.  MC  est  l'alliage 
le  plus  performant  d'un  point  de  vue  mécanique  pour  cette 
application. 

Il  n'est  pas  possible  de  braser  directement  la  fenêtre 
10  en  alliage  d'aluminium  et  de  magnésium  à  l'alliage 
ferreux  du  corps  central  de  révolution  car  la  plage  de  fusion 
de  la  fenêtre,  par  exemple  dans  le  cas  où  elle  est  réalisée 
en  AG4MC,  s'étend  de  580  à  640°,  c'est-à-dire  dans 
l'intervalle  de  brasage  de  t'eutectique  AI -  Si  à  89  %  qui 
permet  le  brasage  entre  l'aluminium  et  ses  alliages  et  les 
alliages  ferreux. 

La  fenêtre  d'entrée  10  vient  donc  s'encastrer  dans  une 
pièce  11  en  aluminium  de  la  série  1000,  comme  par 
exemple  le  1050  A  ou  A5,  comme  on  peut  le  voir  sur  la 
figure  1.  De  plus,  la  fenêtre  10  et  la  pièce  11  sont 
soudées,  par  exemple  par  soudure  TIG  (Tungsten  Inert 
Gaz)  en  courant  alternatif  et  sous  atmosphère  d'hélium, 
pour  obtenir  une  bonne  étanchéité  au  vide.  Sur  la  figure  1, 
on  voit  qu'une  gorge  est  prévue  dans  la  pièce  11  pour 
permettre  l'encastrement  de  la  pièce  10. 

La  pièce  11,  qui  est  en  aluminium  du  type  As  par 
exemple,  peut  être  brasée  à  une  pièce  12  en  alliage 
ferreux  qui  fait  partie  du  corps  central  du  tube.  Il  s'agit 
d'une  brasure  à  l'eutectique  aluminium-silicium,  vers  585°C 
ou  d'une  brasure  à  l'eutectique  aluminium-silicium 
magnésium.  Cette  brasure  permet  de  rendre  les  pièces  11 
et  12  solidaires  de  manière  étanche  au  vide. 

On  encastre  ensuite  la  fenêtre  10  et  on  la  soude  sur  la 
pièce  11.  Puis,  on  assemble  la  fenêtre  10,  et  les  pièces  11 
et  12  au  reste  du  corps  central  en  alliage  ferreux,  par 
exemple  par  soudure  Argon-Arc. 

On  peut  aussi  usiner  la  pièce  11  pour  que  la  fenêtre 
10  puisse  s'y  encastrer  alors  que  les  pièces  11  et  12  sont 
brasées.  L'usinage  doit  se  faire  avec  quelques  précautions 
pour  être  sans  risque  pour  la  brasure.  La  pièce  12  est 
usinée  avant  d'être  brasée  à  la  pièce  11. 

Un  procédé  de  fabrication  d'une  enveloppe  sous  vide 
selon  l'invention  consiste  donc  à  assembler  une  pièce  11 
en  aluminium  de  type  A5  à  une  pièce  12  en  alliage  ferreux. 

Ce  procédé  est  simple,  rapide  et  facilement  industriali- 
sable. 

Les  figures  2  à  5  montrent  diverses  variantes  de 
réalisation  de  l'enveloppe  sous  vide  selon  l'invention. 

La  figure  2  reprend  de  façon  plus  détaillée  le  mode  de 
réalisation  de  la  figure  1. 

Dans  ce  cas,  la  pièce  11  en  aluminium  de  type  A5  est 
brasée  à  une  pièce  12  en  alliage  ferreux,  de  forme  sensi- 
blement  cylindrique,  et  terminée  par  une  couronne  circulaire 
13.  On  brase  la  couronne  circulaire  13  à  la  pièce  11,  qui  a 
sensiblement  la  forme  d'une  couronne  circulaire. 

Dans  le  cas  des  figures  2  à  5,  il  s'agit  bien  sûr  comme 
dans  le  cas  de  la  figure  1  d'une  brasure  à  l'eutectique 
aluminium-silicium  ou  d'une  brasure  à  l'eutectique 
aluminium-silicium-magnésium. 

Cette  brasure  consiste  à  faire  fondre  un  "joint"  14  de 
brasure,  à  température  convenable,  par  tous  les  moyens 
connus,  par  exemple  dans  un  four,  par  pertes  haute 
fréquence  dans  les  pièces  à  assembler,  par  bombardement 
électronique....  Cette  fusion  peut  avoir  lieu  sous  atmosphère 
contrôlée,  réductrice  ou  neutre,  ou  sous  vide. 

Cette  brasure  peut  également  être  réalisée  par  induc- 
tion  HF  indirecte  comme  décrit  ci-après. 

Les  deux  surfaces  devant  entrer  en  contact  reçoivent 
une  couche  de  brasure  à  l'aluminium.  On  peut  utiliser,  par 
exemple,  de  la  brasure  de  200  micromètres  de  granu- 
lométrie,  à  raison  de  1  à  1,2  g  par  dm'  et  une  couche  de 
flux  en  mélange  eau-alcool  à  10  %,  en  utilisant  un  volume 
de  poudre  pour  2  volumes  de  liquide,  à  raison  de  0,8  à  1g 
par  dm2.  L'ensemble  est  mis  en  place  sur  un  mandrin  en 
métal  surmonté  d'une  plaque  d'appui  en  ciment  d'amiante 
et  un  préchauffage  à  180°C  est  effectué.  On  dépose  sur 
l'ensemble  un  disque  d'acier  ferro-magnétique  de  0,6mm 
d'épaisseur,  que  l'on  désigne  couramment  par  le  terme  de 
"susceptor".  Le  suceptor  est  chauffé  par  induction  et  trans- 
met  la  chaleur  par  conduction.  Il  permet  de  réguler  la 
température  de  fusion  de  l'eutectique  Aluminium-Silicium  en 
se  plaçant  au  point  de  Curie  du  matériau  qui  le  constitue. 
L'opération  de  brasage  a  lieu  pendant  que  l'ensemble  est 
serré  sous  forte  pression.  La  durée  de  cette  mise  sous 
pression  et  celle  du  chauffage  du  susceptor  sont 
déterminées  en  fonction  des  dimensions  des  pièces.  En 
moyenne,  la  durée  de  la  mise  sous  pression  est  supérieure 
au  double  de  la  durée  du  chauffage  du  susceptor.  La 
température  est  de  l'ordre  de  580°C.  Vers  450°C  environ, 
on  enlève  le  susceptor  et  les  deux  pièces  brasées  sont 
plongées  dans  l'eau  à  la  température  ambiante  ce  qui 
permet  d'éliminer  par  décollement  une  grande  partie  du 
flux.  Le  restant  du  flux  est  éliminé  par  action  mécanique  et 
par  traitement  chimique. 

On  peut  se  dispenser  du  flux  de  brasage  toujours 
difficile  à  éliminer  en  réalisant  le  brasage  sous  vide.  Dans 
ce  cas,  on  utilise  un  eutectique  temaire  en  aluminium- 
silicium-magnésium. 

Lorsqu'elles  sont  brasées  les  pièces  subissent  diverses 
dilatations.  Pour  leur  donner  plus  de  souplesse  pendant 
l'opération  de  brasage,  on  peut  réaliser  des  gorges  ou  des 
évidements  sur  les  pièces  à  braser.  On  peut  utiliser  des 
frettes  pour  compenser  les  différences  de  dilatation  entre 
les  deux  matériaux  brasés.  Par  exemple,  on  peut  disposer 
contre  la  pièce  11,  du  côté  où  elle  n'est  pas  en  contact 
avec  la  pièce  12,  une  pièce  dans  le  même  matériau  que  la 
pièce  12 

Les  figures  3,  4  et  5  représentent  diverses  variantes 
de  l'enveloppe  selon  l'invention. 



Les  divers  procédés  de  brasage  exposés 
précédemment  peuvent  bien  entendu  être  appliqués  à  ces 
variantes. 

Sur  la  figure  3,  la  pièce  11  a  une  forme  sensiblement 
cônique,  à  faible  pente. 

Le  corps  central  se  termine  par  une  pièce  12,  de 
forme  sensiblement  cônique,  à  faible  pente.  La  brasure  14 
est  répartie  entre  les  deux  surfaces  en  vis-à-vis  des  pièces 
11  et  12,  sensiblement  coniques,  et  à  faible  pente. 

Sur  la  figure  4,  il  s'agit  d'une  "brasure  en  bout". 
La  pièce  11  a  sensiblement  la  forme  d'une  couronne 

circulaire  et  le  corps  central  se  termine  par  une  partie 
cylindrique  12  dont  l'extrémité  est  brasée  à  la  pièce  11. 

La  figure  5  représente  une  autre  variante  de  l'envelop- 
pe  selon  l'invention  dans  laquelle  ladite  pièce  11  a  sensible- 
ment  la  forme  d'une  couronne  circulaire. 

Le  corps  central  se  termine  par  une  partie  sensible- 
ment  cylindrique  12  à  laquelle  est  soudée  une  autre  partie 
sensiblement  cylindrique  15  terminée  par  un  anneau  circu- 
laire  16  brasé  à  ladite  pièce  11. 

Cette  variante  permet  de  réaliser  le  brasage  sans  trop 
modifier  les  pièces  habituellement  utilisées  pour  réaliser  les 
intensificateurs. 

1.  Enveloppe  sous  vide  pour  tube  intensificateur  d'images 
radiologiques  comportant  une  fenêtre  d'entrée  (10)  solidaire 
d'un  corps  central  (2,  3,  12)  en  alliage  ferreux,  caractérisée 
en  ce  que  la  fenêtre  d'entrée  est  réalisée  en  un  alliage 
d'aluminium  et  dE  magnésium  de  la  série  5000  et  est 
encastrée  dans  une  pièce  en  aluminium  (11),  de  la  série 
1000,  à  laquelle  elle  est  soudée,  cette  pièce  étant  brasée 
par  brasure  (14)  à  l'eutectique  aluminium-silicium  ou 
aluminium-silicium-magnésium  au  corps  central  (12). 

2.  Enveloppe  sous  vide  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  fenêtre  d'entrée  est  réalisée  en 
AG4MC. 

3.  Enveloppe  sous  vide  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisée  en  ce  que  la  pièce  (11)  est  réalisée  en 
aluminium  de  type  A5. 

4.  Enveloppe  sous  vide  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisée  en  ce  que  la  fenêtre  (10)  et  ladite  pièce - 
(11)  sont  soudées  par  soudure  TIG  (Tungsten  Inert  Gaz). 

5.  Enveloppe  sous  vide  selon  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  (11)  a  sensiblement 
la  forme  d'une  couronne  circulaire  et  en  ce  que  le  corps 
central  se  termine  par  une  partie  sensiblement  cylindrique - 
(12),  munie  d'une  couronne  circulaire  (13)  qui  est  brasée  à 
ladite  pièce  (figure  2). 

6.  Enveloppe  sous  vide  selon  l'une  des  revendications  1  à 

4,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  (11)  à  une  forme 
sensiblement  cônique  et  en  ce  que  le  corps  central  est 
terminé  par  une  partie  sensiblement  conique  (12)  qui  est 
brasée  à  ladite  pièce  (figure  3). 

7.  Enveloppe  sous  vide  selon  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  (11)  a  sensiblement 
la  forme  d'une  couronne  circulaire  et  en  ce  que  le  coprs 
central  se  termine  par  une  partie  sensiblement  cylindrique - 
(12)  dont  l'extrémité  est  brasée  à  ladite  pièce  (figure  4). 

8.  Enveloppe  sous  vide  selon  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  (11)  a  sensiblement 
la  forme  d'une  couronne  circulaire  et  en  ce  que  le  corps 
central  se  termine  par  une  partie  sensiblement  cylindrique - 
(12)  à  laquelle  est  soudée  une  autre  partie  sensiblement 
cylindrique  (15)  terminée  par  un  anneau  circulaire  (16) 
brasé  à  ladite  pièce  (figure  5). 

9.  Procédé  de  fabrication  d'une  enveloppe  sous  vide  pour 
tube  intensificateur  d'images  radiologiques  comportant  une 
fenêtre  d'entrée  (10)  solidaire  d'un  corps  central  (2,  3,  12) 
en  alliage  ferreux,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les 
étapes  suivantes: 

-  on  brase  par  brasure  à  l'eutectique  aluminium-silicium  ou 
aluminium-silicium-magnésium  une  pièce  en  aluminium - 
(11)  de  la  série  1000  à  une  partie  du  corps  central  en 
alliage  ferreux ; 

on  encastre  dans  ladite  pièce  (11)  la  fenêtre  d'entrée- 
(10)  en  alliage  d'aluminium  et  de  magnésium  de  la  série 
5000 ; 

-  on  soude  la  fenêtre  (10)  et  ladite  pièce  (11) ; 

-  on  soude  au  reste  du  corps  central  (1,  2,  3)  la  partie  du 
corps  central  à  laquelle  est  brasée  ladite  pièce  (11). 

10.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  brasure  est  réalisée  par  induction  HF 
indirecte. 

11.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  des  revendications  9 
ou  10,  caractérisé  en  ce  qu'on  effectue  entre  la  fenêtre - 
(10)  et  ladite  pièce  (11)  une  soudure  TIG  (Tungsten  Inert 
Gaz). 

12.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  des  revendications  9 
à  11,  caractérisé  en  ce  qu'on  usine  la  pièce  (11)  pour 
permettre  l'encastrement  de  la  fenêtre  d'entrée  (10),  après 
avoir  brasé  la  pièce  (11)  au  corps  central  en  alliage  ferreux. 
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